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ARTICLE 8

Rétablir l’alinéa 1 dans la rédaction suivante :

« I. – La seconde phrase du second alinéa de l’article 1195 du code civil est ainsi modifiée :

« 1° Les mots : « réviser le contrat ou y » sont supprimés ;

« 2° Après les mots : « mettre fin », sont insérés les mots : « au contrat ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le pouvoir de révision du contrat confié au juge dans le cadre du 
nouveau régime de l’imprévision de l’article 1195 du code civil, à l’initiative de l’une des parties.
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Cette disposition issue de l’ordonnance, qui excède le champ de l’habilitation consentie par le 
Parlement au Gouvernement pour prendre des mesures dans le domaine de la loi, tend à revenir sur 
le principe de la force obligatoire du contrat, dans la mesure où le juge se voit conférer le pouvoir 
de révision du contrat à l’initiative d’une seule des parties, dans l’hypothèse de la réunion 
cumulative des trois critères de l’imprévision, et devient quasiment une troisième partie au contrat.

En conséquence, cet amendement a pour objet de supprimer ce pouvoir exorbitant du droit commun 
attribué au juge, tout en lui maintenant la possibilité d’adapter le contrat en cas d’accord des parties, 
ou d’y mettre fin en cas de désaccord.

Ces 3 alinéas ont été insérés par le Sénat et supprimés par la commission des lois de l’Assemblée. 
Or, cette suppression porte atteinte au principe de la force obligatoire du contrat qui fait loi entre les 
parties. Si la situation change, l’un des cocontractants n’a pas forcément envie de voir les conditions 
du contrat modifiées. Il pourrait demander simplement l’annulation du contrat mais en aucun cas se 
faire imposer de nouvelles conditions.


